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          République Française 

            Département de l'Hérault – Arrondissement de Lodève 

        Extrait du registre des délibérations 

         Communauté de communes du Clermontais 

 

Date de la convocation  Mercredi 10 Décembre 2025 Séance du Mardi 16 Décembre 2025 

Président de séance M. Claude REVEL  

L'An Deux Mille Vingt-cinq, le seize Décembre à 18 heures, le 

Conseil communautaire, dûment convoqué, s'est réuni en 

session ordinaire, au Centre Aquatique du Clermontais à 

Clermont l’Hérault, sous la présidence de Monsieur le 

Président, Claude REVEL. 

Secrétaire de séance Mme Isabelle SILHOL  

 Votes : 28 

Présents : 25 Pour : 28 

Absents : 17 Contre : 0 

Représentés : 3 Abstention : 0 

Rapporteur  Francis BARDEAU  Vice-président en charge des Ressources Humaines et des 

Finances  

 
Etaient présents : Olivier BERNARDI (Aspiran), Marina BOURREL (Brignac), Myriam GAIRAUD (Cabrières), Claude REVEL 
(Canet), Christiane FULCRAND (Canet), Reine GRENOVILLE (Canet), Jean-Claude LACROIX (Ceyras), Marie PASSIEUX 
(Clermont l’Hérault), Olivier BRUN (Fontès), Sébastien VAISSADE (Liausson), Jean-Philippe OLLIER (Lieuran-Cabrières), 
Sophie COSTEAU (Mérifons), Patrick-Albert JAURES (Mourèze), Francis BARDEAU (Nébian), Sylvie VERY-MALMON 
(Nébian), Bernard COSTE (Octon), Claude VALERO (Paulhan), Christine RICARD (Paulhan), Bertrand ALEIX (Paulhan), 
Aleksandra DJUROVIC (Paulhan), Isabelle SILHOL (Péret), Joseph RODRIGUEZ (Saint-Félix-de-Lodez), Jean-Claude 
CLOZIER (Salasc), Gérald VALENTINI (Valmascle), Laurent ALBERT (Villeneuvette). 
 
Absents représentés : Françoise REVERTE (Aspiran) représentée par Olivier BERNARDI (Aspiran), Jean FRADIN (Canet) 
représenté par Christiane FULCRAND (Canet), Christian RIGAUD (Usclas d’Hérault) représenté par Claude VALERO 
(Paulhan). 
 
Absent(e)s : Arnaud MOULS (Canet), Daria PICARD (Ceyras), Gérard BESSIERE (Clermont l’Hérault), Isabelle LE GOFF 
(Clermont-l’Hérault), Jean-Marie SABATIER (Clermont-l’Hérault), Véronique DELORME (Clermont l’Hérault), Georges 
ELNECAVE (Clermont l’Hérault), Michelle GUIBAL (Clermont-l’Hérault), Jean François FAUSTIN (Clermont-l’Hérault), 
Elisabeth BLANQUET (Clermont-l’Hérault), Jean-Luc BARRAL (Clermont-l’Hérault), Franck RUGANI (Clermont-l’Hérault), 
Salvador RUIZ (Clermont-l’Hérault), Claudine SOULAIRAC (Clermont-l’Hérault), Marc CARAYON (Lacoste), Sophie ROYON 
(Paulhan), Grégory GUERIN (Paulhan). 

 

Approbation de l’adhésion au contrat d’assurance des risques statutaires retenu par le Centre de 

gestion de la fonction publique territoriale de l’Hérault (CDG 34) pour la période du 01/01/2026 au 

31/12/2029. Autorisation de signer le contrat, choix des garanties, délégation de gestion au Centre 

de Gestion de l’Hérault 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code générale de la fonction publique, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 26 alinéa 5 qui autorise les centres de 

gestion à souscrire des contrats d’assurance prévoyance pour le compte des collectivités locales afin de 

couvrir les charges financières découlant de leurs obligations statutaires, 
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Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n°84-53 du 26 

janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de 

gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux, 

Vu les délibérations n°2022-D-055 du 25 octobre 2022 et n°2025-D-007 du 20 mars 2025 du Conseil 

d’administration du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Hérault, 

Considérant que le contrat actuel d’assurance des risques statutaires porté par le CDG34 arrive à 

échéance le 31 décembre 2025. 

Monsieur BARDEAU rappelle aux membres du Conseil que le Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de l'Hérault (CDG 34) a retenu pour le compte des collectivités et établissements employant 

plus de 29 agents relevant de la CNRACL un contrat d’assurance des risques statutaires garantissant les 

frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents, en 

application du Code général de la fonction publique, de l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 

portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et du décret n°86-552 du 14 

mars 1986, 

Que le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Hérault a communiqué à la Communauté 

de communes du Clermontais les résultats de la consultation, 

Que l’adhésion au contrat d’assurance entraine l’adhésion à la mission facultative de suivi et d’assistance 

aux contrats d’assurance proposée par le CDG 34, 

Que la rémunération du CDG 34 pour l’adhésion à la mission facultative de mise en place et du suivi du 

contrat d’assurance statutaire est fixée annuellement à 0,12 % de la masse salariale déclarée à 

l’URSSAF. 

Article 1 - Garanties retenues : 

Groupement retenu :  Assureur GENERALI /Courtier gestionnaire WILLIS TOWER WATSON  

Date d’effet du contrat :  01 janvier 2026 

Durée du contrat :  4 ans 

Régime du contrat :  Capitalisation 
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De couvrir les risques pour les fonctionnaires titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL  

Garanties des indemnités journalières (IJ)  

100% (préciser le taux de remboursement des IJ) 

Désignation des risques Formule de franchise* TAUX CHOIX 

Décès Sans franchise 0.21% OUI 

 

Maladie ordinaire 

Sans franchise  NON  

10 jours  NON  

15 jours  NON  

20 jours  NON  

30 jours  NON  

Longue Maladie et Longue durée 

Longue maladie et maladie longue durée 

Sans franchise 1.17% OUI 

30 jours  NON 

90 jours  NON 

180 jours  NON 

Temps partiel thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité d’office pour maladie, infirmité 
de guerre, allocation d’invalidité temporaire : Inclus dans les taux 

Le Temps partiel thérapeutique non consécutif à un arrêt est inclus dans le taux de la Maladie ordinaire 

 

 

Accident et maladie imputables au service 

Sans franchise   

10 jours  NON 

15 jours 2.11% OUI 

20 jours  NON 

30 jours  NON 

60 jours  NON 

 

Maternité, paternité et accueil de l’enfant 

Sans franchise 0.19% OUI 

20 jours   

30 jours   

 

*La franchise appliquée en maladie ordinaire est définitivement acquise lors d'une requalification en 

longue maladie ou en maladie longue durée. 

Base d’assurance : le taux s’applique sur l'assiette de cotisation qui est composée des éléments suivants:  

Traitement indiciaire brut soumis à retenue pour pension.  
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Et, de façon optionnelle, tout ou partie des éléments suivants :  

BASE D’ASSURANCE CHOIX 

Nouvelle bonification indiciaire NON 

Supplément familial de traitement NON 

Indemnité de résidence NON 

Charges patronales (forfait entre 10% et 60% du TIB+NBI) NON 

Indemnités accessoires maintenues par l’employeur pendant les arrêts de travail (sont exclus 
les indemnités qui ont un caractère de remboursement de frais) 

NON 

 

Article 2 - Au titre de la mission facultative de mise en place, de suivi et d’assistance à la gestion des 

contrats d’assurance statutaire, le CDG 34 doit percevoir une rémunération annuelle correspondant aux 

prestations fournies aux communes et établissements bénéficiaires. Cette rémunération est fixée à 0,12% 

de la masse salariale déclarée à l’URSSAF (soit environ 7000 € annuels). Une convention de suivi et 

d’assistance à la gestion des contrats d’assurance des risques statutaires est annexée à la présente 

délibération. 

Monsieur le Président soumet ce point au vote.  

Le Conseil communautaire ouï l’exposé de Monsieur BARDEAU et après en avoir délibéré,  

A L’UNANIMITÉ, 

Pour : Olivier BERNARDI (Aspiran), Françoise REVERTE (Aspiran), Marina BOURREL (Brignac), Myriam GAIRAUD (Cabrières), Claude 
REVEL (Canet), Jean FRADIN (Canet), Christiane FULCRAND (Canet), Reine GRENOVILLE (Canet), Jean-Claude LACROIX (Ceyras), 
Marie PASSIEUX (Clermont l’Hérault), Olivier BRUN (Fontès), Sébastien VAISSADE (Liausson), Jean-Philippe OLLIER (Lieuran-Cabrières), 
Sophie COSTEAU (Mérifons), Patrick-Albert JAURES (Mourèze), Francis BARDEAU (Nébian), Sylvie VERY-MALMON (Nébian), Bernard 
COSTE (Octon), Claude VALERO (Paulhan), Christine RICARD (Paulhan), Bertrand ALEIX (Paulhan), Aleksandra DJUROVIC (Paulhan), 
Isabelle SILHOL (Péret), Joseph RODRIGUEZ (Saint-Félix-de-Lodez), Jean-Claude CLOZIER (Salasc), Christian RIGAUD (Usclas 
d’Hérault), Gérald VALENTINI (Valmascle), Laurent ALBERT (Villeneuvette). 
Abstentions : /   
Contre : /  

- ACCEPTE la proposition présentée à l’article 1, 

- AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs au 

contrat d’assurance statutaire du CDG34 et de signer la convention d’adhésion proposée par le 

CDG34. 

Pour extrait conforme, 

La secrétaire de séance, 

 

 

 

Isabelle SILHOL 

Le Président de la Communauté 
de communes du Clermontais, 

 

Claude REVEL 
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